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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Comité Syndical du vendredi 30 avril 2021 
POLE METROPOLITAIN LE MANS-SARTHE 

Visio-Conférence 
 
 

Le Comité Syndical du Pôle Métropolitain Le Mans-Sarthe a été convoqué le vendredi 23 avril 2021 pour la 
séance du vendredi 30 avril 2021 qui s'est déroulée en Visio-Conférence. 

 

Le Comité Syndical du Pôle Métropolitain Le Mans-Sarthe régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre 
prescrit par la Ioi, sous la présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 

 

Accueil dans le bureau de Monsieur Le Président LE FOLL Stéphane pour la visioconférence. 
 

 

Délégués titulaires et suppléants votants 
 

Pour CDG 72 : Mme RIVRON Véronique — 1 présente et 1 voix. 
 

Pour GB : Mmes BOUZEAU Brigitte, BUIN Chantal, MATHE Céline, MM. COURTABESSIS Alain, FOULON Tony, 
LATIMIER Martial, MONGELLA Arnaud, PIGNÉ André, PINTO Christophe — 9 présents et 9 voix. 

 

Pour LMM : Mmes BUCHOT Nathalie, FLEURY Damienne, LEBALLEUR Isabelle, MM. BRETEAU Franck, COZIC 
Thierry, GOUFFE Jacques, GOULETTE Yvan, LE FOLL Stéphane, LEPROUST Gilles, LORIOT Claude, MORTREAU 
Marcel, PARIS Laurent— 12 présents et 12 voix. 

 

Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, MM. BONIFAIT Christian, BOURGE Éric, CHOLLET David, LALANDE 
Michel, VAVASSEUR Maurice — 6 présents et 6 voix. 

 

Pour OBB : Mme BOYER Irène, DUPONT Nathalie, PLU Mathilde, MM. BIZERAY Jean-Claude, 

COVEMAEKER Dominique, GOUHIER Sébastien, LAMBERT Gérard — 7 présents et 7 votants. 
 

Pour SEM : Mme MORGANT Nathalie, MM. BRIONNE Alain, FOUCHARD Stéphane, HERVÉ Yves-Marie, 
HUREAU Laurent, ROUANET Nicolas — 6 présents et 6 voix. 

 

Pour 4 CPS : Mme RADOU Valérie, MM. AMIARD Dominique, DEFAY Dominique, GALPIN Gérard, GUYOMARD 
Patrice — 5 présents et 5 voix. 

 

Pour VDS : Mme CHEVALIER Florence, MM. FRANCO Emmanuel, LERUEZ Jean-Baptiste, MAZERAT Xavier, 
VIOT Alain — 5 présents et 5 voix. 
 
Délégués excusés : 

 
Pour CDG 72 : Mme BROSSET Marie-Pierre, MM. LE MENER Dominique, MARCHAND Éric, SASSO Olivier 
Pour GB : M. ESNAULT Raymond  
Pour LMM : Mmes LAFORET-THIBAULT Hélène, PAIN Florence, MM. COUNIL Christophe, LE BOLU Joël, LECOQ 
Jean-Yves 
Pour OBB : Mmes REVEL Marie-Line, SÉBILLET Marie-Noëlle, MM. GÉRAULT Stéphane, HALILOU Nicolas 
Pour SEM : MM. BACHELIER Jean-Christophe, FOURMY Guy, HAMIOT Julien, TAUPIN Laurent 
Pour VDS : Mme MOUSSAY Élisabeth 
 
Monsieur CHOLLET David est nommé secrétaire de séance. 
 

Monsieur le Président, suite à une proposition de Madame Fabienne LAGARDE, Élue déléguée à  
l’Ecosystème Hydrogène, propose que le Comité Syndical puisse délibérer sur le lancement d’une 
consultation dans le cadre  d’une étude sur les usages de l’hydrogène, 
 

Accord unanime du Comité Syndical. 
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N° 20210430_1B2PoM 
 
RAPPORTEUR : Madame Véronique CANTIN, Vice-présidente en charge des finances, Ressources 
Humaines et contractualisations 
 
OBJET : Vote du Compte Administratif 2020 
 

Il est proposé au Comité Syndical le Compte administratif 2020 pour approbation, à partir 
du tableau ci-dessous présenté aux élus du Pôle :  

 
 Fonctionnement Investissements Ensemble 

 Dépenses ou 
déficit 

Recettes ou 
excédents 

Dépenses ou 
déficit 

Recettes ou 
excédents 

Dépenses ou 
déficit 

Recettes ou 
excédents 

Résultats 
reportés. 

 111 724,75 3 134,68  3 134,68 111 724,75 

Opération de 
l’exercice 

160 960,42 122 210,10 0,00 
 

16 340,39 160 960,42 138 550,49 

Totaux 160 960,42 233 934,85 3 134,68 16 340,39 164 095,10 250 275,24 

Résultats de 
clôture. 

 72 974,43  13 205,71  86 180,14 

Restes à 
réaliser 

Totaux 
cumulés 

160 960,42 233 934,85 3 134,68 16 340,39 164 095,10 250 275,24 

Résultats 
définitifs 

  72 974,43  13 205,71  86 180,14 

 

En conséquence, il est proposé au comité syndical de, 

 

▪ De valider le compte administratif 2020 du pôle métropolitain tel que présenté et 

annexé à la présente délibération, 

▪ D’autoriser Monsieur le Président à signer tout document relatif à cette étude. 

 

 

 

 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 

Pour expédition conforme,           

 

 

 
LE PRESIDENT 

Stéphane LE FOLL 

 
 



 
  

 

 Syndicats mixtes du Pays du Mans et du Pôle Métropolitain LE MANS Sarthe - 15/17 rue Gougeard - CS 51529 - 72015 LE MANS CEDEX 2 

tél : 02 43 51 23 23 I courriel : contact@paysdumans.fr I www.paysdumans.fr 

Date de convocation : vendredi 23 avril 2021  
Nombre de membres : 80  
En exercice : 80 
Présents : 51  
Votants : 51  
Date et Iieu d’affichage : mardi 4 mai 2021 
Pays du Mans - 15/17 rue Gougeard —Le Mans 
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Comité Syndical du vendredi 30 avril 2021 
POLE METROPOLITAIN LE MANS-SARTHE 

Visio-Conférence 
 
 

Le Comité Syndical du Pôle Métropolitain Le Mans-Sarthe a été convoqué le vendredi 23 avril 2021 pour la 
séance du vendredi 30 avril 2021 qui s'est déroulée en Visio-Conférence. 

 

Le Comité Syndical du Pôle Métropolitain Le Mans-Sarthe régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre 
prescrit par la Ioi, sous la présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 

 

Accueil dans le bureau de Monsieur Le Président LE FOLL Stéphane pour la visioconférence. 
 

 

Délégués titulaires et suppléants votants 
 

Pour CDG 72 : Mme RIVRON Véronique — 1 présente et 1 voix. 
 

Pour GB : Mmes BOUZEAU Brigitte, BUIN Chantal, MATHE Céline, MM. COURTABESSIS Alain, FOULON Tony, 
LATIMIER Martial, MONGELLA Arnaud, PIGNÉ André, PINTO Christophe — 9 présents et 9 voix. 

 

Pour LMM : Mmes BUCHOT Nathalie, FLEURY Damienne, LEBALLEUR Isabelle, MM. BRETEAU Franck, COZIC 
Thierry, GOUFFE Jacques, GOULETTE Yvan, LE FOLL Stéphane, LEPROUST Gilles, LORIOT Claude, MORTREAU 
Marcel, PARIS Laurent— 12 présents et 12 voix. 

 

Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, MM. BONIFAIT Christian, BOURGE Éric, CHOLLET David, LALANDE 
Michel, VAVASSEUR Maurice — 6 présents et 6 voix. 

 

Pour OBB : Mme BOYER Irène, DUPONT Nathalie, PLU Mathilde, MM. BIZERAY Jean-Claude, 

COVEMAEKER Dominique, GOUHIER Sébastien, LAMBERT Gérard — 7 présents et 7 votants. 
 

Pour SEM : Mme MORGANT Nathalie, MM. BRIONNE Alain, FOUCHARD Stéphane, HERVÉ Yves-Marie, 
HUREAU Laurent, ROUANET Nicolas — 6 présents et 6 voix. 

 

Pour 4 CPS : Mme RADOU Valérie, MM. AMIARD Dominique, DEFAY Dominique, GALPIN Gérard, GUYOMARD 
Patrice — 5 présents et 5 voix. 

 

Pour VDS : Mme CHEVALIER Florence, MM. FRANCO Emmanuel, LERUEZ Jean-Baptiste, MAZERAT Xavier, 
VIOT Alain — 5 présents et 5 voix. 
 
Délégués excusés : 

 
Pour CDG 72 : Mme BROSSET Marie-Pierre, MM. LE MENER Dominique, MARCHAND Éric, SASSO Olivier 
Pour GB : M. ESNAULT Raymond  
Pour LMM : Mmes LAFORET-THIBAULT Hélène, PAIN Florence, MM. COUNIL Christophe, LE BOLU Joël, LECOQ 
Jean-Yves 
Pour OBB : Mmes REVEL Marie-Line, SÉBILLET Marie-Noëlle, MM. GÉRAULT Stéphane, HALILOU Nicolas 
Pour SEM : MM. BACHELIER Jean-Christophe, FOURMY Guy, HAMIOT Julien, TAUPIN Laurent 
Pour VDS : Mme MOUSSAY Élisabeth 

 
Monsieur CHOLLET David est nommé secrétaire de séance. 
 

Monsieur le Président, suite à une proposition de Madame Fabienne LAGARDE, Élue déléguée à  
l’Ecosystème Hydrogène, propose que le Comité Syndical puisse délibérer sur le lancement d’une 
consultation dans le cadre  d’une étude sur les usages de l’hydrogène, 
 

Accord unanime du Comité Syndical. 
 



  

 

 

 Syndicats mixtes du Pays du Mans et du Pôle Métropolitain LE MANS Sarthe - 15/17 rue Gougeard - CS 51529 - 72015 LE MANS CEDEX 2 

tél : 02 43 51 23 23 I courriel : contact@paysdumans.fr I www.paysdumans.fr 

 
 
 
 
 

N° 20210430_2PoM 
 
RAPPORTEUR : Madame Véronique CANTIN, Vice-présidente en charge des finances, Ressources 
Humaines et contractualisations 
 
OBJET : Affectation des résultats de l’exercice 2020 
 
 
Après le vote du Compte administratif 2020, il est proposé à Madame la Présidente de la 
Commission Finances de faire état des reports pour 2021. 
 

• Résultat cumulé de fonctionnement 2020 : Excédent de 72 974,43 € reporté à l’article 002 
des recettes de la section de fonctionnement. 

• Solde d’exécution cumulé d’investissement 2020 : excédent 13 205,71 € reporté à l’article 
001 des recettes d’investissements.  

 
 
Le Comité Syndical décide, 
 

▪ D’approuver l’affectation des résultats 2020 comme présenté ci-dessus. 

 
 
 
 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 
Pour expédition conforme,           

 
 
 
 
 

LE PRESIDENT 

Stéphane LE FOLL 
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Pour 4 CPS : Mme RADOU Valérie, MM. AMIARD Dominique, DEFAY Dominique, GALPIN Gérard, GUYOMARD 
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Monsieur le Président, suite à une proposition de Madame Fabienne LAGARDE, Élue déléguée à  
l’Ecosystème Hydrogène, propose que le Comité Syndical puisse délibérer sur le lancement d’une 
consultation dans le cadre  d’une étude sur les usages de l’hydrogène, 
 

Accord unanime du Comité Syndical. 
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N° 20210430_3PoM 
 
RAPPORTEUR : Madame Véronique CANTIN, Vice-présidente en charge des finances, Ressources 
Humaines et contractualisations 
 
OBJET : Comptes de gestion 2020 du budget Pôle métropolitain 
 
 
Après le vote des comptes administratif 2020, Monsieur le Président soumet pour approbation au 
Comité syndical les comptes de gestion du budget du syndicat mixte du Pôle métropolitain Le 
Mans Sarthe de l’exercice 2020, établi par le receveur municipal de la Trésorerie Le Mans Ville.  
 
Il est précisé que les écritures sont conformes aux comptes administratifs de l’ordonnateur. 

 
 
Il est proposé au Comité Syndical,  

 
▪ d’approuver le Compte de gestion 2020 du budget du Pôle Métropolitain. 

 
 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 
Pour expédition conforme,           

 
 

LE PRESIDENT 
Stéphane LE FOLL 

 
 



 
  

 

 Syndicats mixtes du Pays du Mans et du Pôle Métropolitain LE MANS Sarthe - 15/17 rue Gougeard - CS 51529 - 72015 LE MANS CEDEX 2 

tél : 02 43 51 23 23 I courriel : contact@paysdumans.fr I www.paysdumans.fr 

Date de convocation : vendredi 23 avril 2021  
Nombre de membres : 80  
En exercice : 80 
Présents : 51  
Votants : 51  
Date et Iieu d’affichage : mardi 4 mai 2021 
Pays du Mans - 15/17 rue Gougeard —Le Mans 
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Comité Syndical du vendredi 30 avril 2021 
POLE METROPOLITAIN LE MANS-SARTHE 

Visio-Conférence 
 
 

Le Comité Syndical du Pôle Métropolitain Le Mans-Sarthe a été convoqué le vendredi 23 avril 2021 pour la 
séance du vendredi 30 avril 2021 qui s'est déroulée en Visio-Conférence. 

 

Le Comité Syndical du Pôle Métropolitain Le Mans-Sarthe régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre 
prescrit par la Ioi, sous la présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 

 

Accueil dans le bureau de Monsieur Le Président LE FOLL Stéphane pour la visioconférence. 
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Pour GB : Mmes BOUZEAU Brigitte, BUIN Chantal, MATHE Céline, MM. COURTABESSIS Alain, FOULON Tony, 
LATIMIER Martial, MONGELLA Arnaud, PIGNÉ André, PINTO Christophe — 9 présents et 9 voix. 

 

Pour LMM : Mmes BUCHOT Nathalie, FLEURY Damienne, LEBALLEUR Isabelle, MM. BRETEAU Franck, COZIC 
Thierry, GOUFFE Jacques, GOULETTE Yvan, LE FOLL Stéphane, LEPROUST Gilles, LORIOT Claude, MORTREAU 
Marcel, PARIS Laurent— 12 présents et 12 voix. 

 

Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, MM. BONIFAIT Christian, BOURGE Éric, CHOLLET David, LALANDE 
Michel, VAVASSEUR Maurice — 6 présents et 6 voix. 

 

Pour OBB : Mme BOYER Irène, DUPONT Nathalie, PLU Mathilde, MM. BIZERAY Jean-Claude, 

COVEMAEKER Dominique, GOUHIER Sébastien, LAMBERT Gérard — 7 présents et 7 votants. 
 

Pour SEM : Mme MORGANT Nathalie, MM. BRIONNE Alain, FOUCHARD Stéphane, HERVÉ Yves-Marie, 
HUREAU Laurent, ROUANET Nicolas — 6 présents et 6 voix. 

 

Pour 4 CPS : Mme RADOU Valérie, MM. AMIARD Dominique, DEFAY Dominique, GALPIN Gérard, GUYOMARD 
Patrice — 5 présents et 5 voix. 

 

Pour VDS : Mme CHEVALIER Florence, MM. FRANCO Emmanuel, LERUEZ Jean-Baptiste, MAZERAT Xavier, 
VIOT Alain — 5 présents et 5 voix. 
 
Délégués excusés : 

 
Pour CDG 72 : Mme BROSSET Marie-Pierre, MM. LE MENER Dominique, MARCHAND Éric, SASSO Olivier 
Pour GB : M. ESNAULT Raymond  
Pour LMM : Mmes LAFORET-THIBAULT Hélène, PAIN Florence, MM. COUNIL Christophe, LE BOLU Joël, LECOQ 
Jean-Yves 
Pour OBB : Mmes REVEL Marie-Line, SÉBILLET Marie-Noëlle, MM. GÉRAULT Stéphane, HALILOU Nicolas 
Pour SEM : MM. BACHELIER Jean-Christophe, FOURMY Guy, HAMIOT Julien, TAUPIN Laurent 
Pour VDS : Mme MOUSSAY Élisabeth 

 
Monsieur CHOLLET David est nommé secrétaire de séance. 
 

Monsieur le Président, suite à une proposition de Madame Fabienne LAGARDE, Élue déléguée à  
l’Ecosystème Hydrogène, propose que le Comité Syndical puisse délibérer sur le lancement d’une 
consultation dans le cadre  d’une étude sur les usages de l’hydrogène, 
 

Accord unanime du Comité Syndical 
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N° 20210430_4PoM 
 

RAPPORTEUR : Monsieur Emmanuel FRANCO, Vice-président en charge de l’organisation des 
mobilités 
 

OBJET : Demande subvention régionale – Etude d’accompagnement - Gouvernance des 
Mobilités 
 

 
Suite au vote unanime du Bureau Syndical, le 8 avril 2021, validant la proposition 
d’accompagnement du Cabinet MENSIA Conseil sur l’évolution de la gouvernance des mobilités 
sur le territoire du Pôle métropolitain, il est rappelé le montant de la prestation d’assistance du 
Cabinet MENSIA Conseil s’élevant à 23 880 € TTC. 
 
Dans ce cadre, comme envisagé avec la Région des Pays de la Loire au cours d’une réunion de 
travail qui s’est tenue le 19 avril dernier, il est proposé aux membres du Comité Syndical de 
solliciter une subvention régionale de 4 776 € correspondant à 20% du coût de cette prestation 
d’assistance. 
 
 

Vu la délibération N° 20210408_1PoM  du Bureau Syndical du Pôle métropolitain Le Mans-
Sarthe du 8 avril 2021, 

 
Il est proposé au comité syndical, 
 

▪ D’autoriser la sollicitation d’une subvention régionale à hauteur de 4 776 €, 
▪ D’autoriser Monsieur le Président à signer l’ensemble des documents.   

 

 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

 
 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 
Pour expédition conforme,     

 
       

 
LE PRESIDENT 

Stéphane LE FOLL 
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Monsieur le Président, suite à une proposition de Madame Fabienne LAGARDE, Élue déléguée à  
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Accord unanime du Comité Syndical. 
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N° 20210430_5PoM 
 

RAPPORTEUR : Monsieur Denis HERRAUX, élu délégué en charge de Mouv’nGo 
 
OBJET : Demande subvention régionale - Avenant Contrat Autopartage Pôle 
métropolitain/Clem’ – Plateforme autopartage/recharge mouvngo.clem.mobi 
 

 
Concernant la prolongation d’une année supplémentaire du contrat de fourniture et de 
prestations de services entre Clem’ et le Pôle métropolitain Le Mans-Sarthe, correspondant à la 
gestion, la maintenance et l’hébergement de notre plateforme d’autopartage mutualisée et 
portant la durée du contrat de 36 à 48 mois, et suite au vote unanime du Comité Syndical, le 16 
décembre 2020, validant cette prolongation et autorisant Monsieur le Président à engager toute 
démarche et à signer tout document se rapportant à cette décision, il est rappelé, qu’après 
négocitation avec la Société Clem’, le montant de l’avenant au contrat s’élève à 11 750,40 € TTC. 
 
Dans ce cadre, comme envisagé avec la Région des Pays de la Loire au cours d’une réunion de 
travail qui s’est tenue le 19 avril dernier, il est proposé aux membres du Comité Syndical de 
solliciter une subvention régionale de 9 000,00 € correspondant à près de 80% du coût de cet 
avenant. 
 

 
Vu la délibération N°20201216_2PoM du Comité Syndical du Pôle métropolitain Le Mans-Sarthe 
du 16 décembre 2020, 
 
Il est proposé au comité syndical, 
 

▪ D’autoriser la sollicitation d’une subvention régionale à hauteur de 9 000 €, 
▪ D’autoriser Monsieur le Président à signer l’ensemble des documents se référent à 

cette décision.  
 

 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

 
 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 
Pour expédition conforme,    

 
        

 
LE PRESIDENT 

Stéphane LE FOLL 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Comité Syndical du vendredi 30 avril 2021 
POLE METROPOLITAIN LE MANS-SARTHE 

Visio-Conférence 
 
 

Le Comité Syndical du Pôle Métropolitain Le Mans-Sarthe a été convoqué le vendredi 23 avril 2021 pour la 
séance du vendredi 30 avril 2021 qui s'est déroulée en Visio-Conférence. 

 

Le Comité Syndical du Pôle Métropolitain Le Mans-Sarthe régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre 
prescrit par la Ioi, sous la présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 

 

Accueil dans le bureau de Monsieur Le Président LE FOLL Stéphane pour la visioconférence. 
 

 

Délégués titulaires et suppléants votants 
 

Pour CDG 72 : Mme RIVRON Véronique — 1 présente et 1 voix. 
 

Pour GB : Mmes BOUZEAU Brigitte, BUIN Chantal, MATHE Céline, MM. COURTABESSIS Alain, FOULON Tony, 
LATIMIER Martial, MONGELLA Arnaud, PIGNÉ André, PINTO Christophe — 9 présents et 9 voix. 

 

Pour LMM : Mmes BUCHOT Nathalie, FLEURY Damienne, LEBALLEUR Isabelle, MM. BRETEAU Franck, COZIC 
Thierry, GOUFFE Jacques, GOULETTE Yvan, LE FOLL Stéphane, LEPROUST Gilles, LORIOT Claude, MORTREAU 
Marcel, PARIS Laurent— 12 présents et 12 voix. 

 

Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, MM. BONIFAIT Christian, BOURGE Éric, CHOLLET David, LALANDE 
Michel, VAVASSEUR Maurice — 6 présents et 6 voix. 

 

Pour OBB : Mme BOYER Irène, DUPONT Nathalie, PLU Mathilde, MM. BIZERAY Jean-Claude, 

COVEMAEKER Dominique, GOUHIER Sébastien, LAMBERT Gérard — 7 présents et 7 votants. 
 

Pour SEM : Mme MORGANT Nathalie, MM. BRIONNE Alain, FOUCHARD Stéphane, HERVÉ Yves-Marie, 
HUREAU Laurent, ROUANET Nicolas — 6 présents et 6 voix. 

 

Pour 4 CPS : Mme RADOU Valérie, MM. AMIARD Dominique, DEFAY Dominique, GALPIN Gérard, GUYOMARD 
Patrice — 5 présents et 5 voix. 

 

Pour VDS : Mme CHEVALIER Florence, MM. FRANCO Emmanuel, LERUEZ Jean-Baptiste, MAZERAT Xavier, 
VIOT Alain — 5 présents et 5 voix. 
 
Délégués excusés : 

 
Pour CDG 72 : Mme BROSSET Marie-Pierre, MM. LE MENER Dominique, MARCHAND Éric, SASSO Olivier 
Pour GB : M. ESNAULT Raymond  
Pour LMM : Mmes LAFORET-THIBAULT Hélène, PAIN Florence, MM. COUNIL Christophe, LE BOLU Joël, LECOQ 
Jean-Yves 
Pour OBB : Mmes REVEL Marie-Line, SÉBILLET Marie-Noëlle, MM. GÉRAULT Stéphane, HALILOU Nicolas 
Pour SEM : MM. BACHELIER Jean-Christophe, FOURMY Guy, HAMIOT Julien, TAUPIN Laurent 
Pour VDS : Mme MOUSSAY Élisabeth 

 
Monsieur CHOLLET David est nommé secrétaire de séance. 
 

Monsieur le Président, suite à une proposition de Madame Fabienne LAGARDE, Élue déléguée à  
l’Ecosystème Hydrogène, propose que le Comité Syndical puisse délibérer sur le lancement d’une 
consultation dans le cadre  d’une étude sur les usages de l’hydrogène, 
 

Accord unanime du Comité Syndical 
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N° 20210430_6PoM 
 

RAPPORTEUR : Madame Fabienne LAGARDE, élue déléguée en charge de l’écosystème 
« hydrogène » 
 
OBJET : Consultation dans le cadre  d’une étude sur les usages de l’hydrogène  
 
Dans le cadre de l’avenant du Contrat de Transition Écologique (CTE), le Comité Syndical propose 
qu’une étude sur l’identification des usages de l’hydrogène puisse être portée par le syndicat 
mixte du Pôle métropolitain Le Mans-Sarthe, et ce, à l’échelle du Pôle Métropolitain. 
 
Un Cahier des Charges (CCTP) a été élaboré afin de pouvoir lancer dès début mai, une 
consultation afin de retenir un bureau d’étude pour la réalisation de cette étude. L’étude aura 
pour objectif principal d’identifier les besoins en hydrogène vert local dans différents domaines 
(mobilité, industrie, habitat, recherche, …).  
 
L’étude devra permettre :  

1. D’identifier les besoins en hydrogène des collectivités et entreprises à court, moyen et 
long terme, les besoins de distribution et de production du territoire, 

2. De cartographier l’écosystème territorial, 
3. D’accompagner les porteurs de projets locaux. 

Un budget prévisionnel de 60 000 € est proposé pour la réalisation de cette étude sur les usages 
de l’hydrogène, aidé à 80% par les partenaires signataires du CTE (ADEME, Banque des Territoires, 
Région). 
 
Cette étude devra permettre, entre autres, aux acteurs concernés sur le territoire, de pouvoir 
répondre à des Appels à Projets, tel que celui relatif aux « écosystèmes territoriaux » proposé par 
l’ADEME. 
  
Il est proposé au comité syndical, 
 

▪ De valider le lancement d’une consultation pour la réalisation d’une étude relative 
aux usages de l’hydrogène, 

▪ D’autoriser Monsieur le Président à signer tout document relatif à cette étude. 

 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 
Pour expédition conforme,           

 
 
 

LE PRESIDENT 
Stéphane LE FOLL 
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Le Comité Syndical du Pôle Métropolitain Le Mans-Sarthe régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre 
prescrit par la Ioi, sous la présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 

 

Accueil dans le bureau de Monsieur Le Président LE FOLL Stéphane pour la visioconférence. 
 

 

Délégués titulaires et suppléants votants 
 

Pour CDG 72 : Mme RIVRON Véronique — 1 présente et 1 voix. 
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Monsieur CHOLLET David est nommé secrétaire de séance. 
 

Monsieur le Président, suite à une proposition de Madame Fabienne LAGARDE, Élue déléguée à  
l’Ecosystème Hydrogène, propose que le Comité Syndical puisse délibérer sur le lancement d’une 
consultation dans le cadre  d’une étude sur les usages de l’hydrogène, 
 

Accord unanime du Comité Syndical. 
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N° 20210430_7PoM 
 

RAPPORTEUR : Monsieur Nicolas ROUANET, Vice-Président en charge de l’économie circulaire 
 
OBJET : Avenant au contrat Territoires d’Industrie (TI) 
 
 

À la suite du contrat Territoires d’Industrie signé le 18 décembre 2020, le Pôle métropolitain Le Mans-
Sarthe souhaite recourir à un avenant, prévu à l’article 5 du contrat, afin d’ajouter de nouvelles actions à 
son programme. 

L’article 4 Plan d’action, est modifié comme suit : 
 
Chacune des actions fait l’objet d’une fiche annexée, dument approuvée par les signataires concernés. 

 
 

 

 

Le Comité Syndical du Pays du Mans après en avoir débattu, 
 

▪ Valide le projet d’avenant du contrat Territoires d’Industrie permettant au Pôle 
Métropolitain Le Mans – Sarthe d’ajouter ces 3 nouveaux projets à son programme 
d’actions, 

▪ Autorise Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à cette décision 
et à cet avenant. 

 

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 
Pour expédition conforme,    

 
        

 
LE PRESIDENT 

Stéphane LE FOLL 
 

Numéro Intitulé 
Axe 1 – 

Recruter 
Axe 2 – 
Innover 

Axe 3 – 
Attirer 

Axe 4 – 
Simplifier 

Axe 5 – 
Relancer 

1 

Projet Paddock : création d’une 
usine partagée  

avec pépinière industrielle pour les 
nouvelles mobilités et projets 

industriels liés 

X X X 

 

X 

2 
Rénovation du Campus de 

Formation - CCI Le Mans/Sarthe 
X  X 

 
 

3 
Extension du bâtiment et 

modernisation de l'outil de 
production du site de Connerré 

X X  
  


